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6. Aux fins de l’application de Palinea 4 susmentionne, en 
cas de publication simultande dans deux ou plusieurs 
Etats contractants, l’oeuvre sera consideree comme ayant 
dtd publide pour la premiere fois dans l’Etat qui accorde la 
protection la moins longue. Est considdrde comme publide 
simultandment dans plusieurs pays toute oeuvre qui. a paru 
dans deux ou plusieurs pays dans les trente jours de sa 
premidre publication.

Article  IVbis
1. Les droits vises d l’article premier comprennent les droits 

fondamentaux qui assurent la protection des intdrets patri- 
moniaux de l’auteur, notamment le droit exclusif d’auto- 
riser la reproduction par n’importe quel moyen, la repre
sentation et l’exdcution publiques, et la radiodiffusion. Les 
dispositions du prdsent article s’appliquent aux oeuvres 
protdgdes par la presente Convention, soit sous leur forme 
originale, soit, de faqon reconnaissable, sous une forme 
derivde de l’oeuvre originale.

2. Toutefois, chaque Etat contractant peut, par sa ldgislation 
nationale, apporter des exceptions, non contraires d l’esprit 
et aux dispositions de la presente Convention, aux droits 
mentionnds d l’alinda 1 du prdsent article. Les Etats faisant 
dventuellement usage de ladite faculte devront ndanmoins 
accorder d chacun des droits auxquels ,il serait fait excep
tion un niveau raisonnable de protection effective.

Article  V

1. Les droits visds d Particle premier comprennent le droit 
exclusif de faire, de publier et d’autoriser d faire et ä dub
lier la traduction des oeuvres protdgdes aux termes de la 
prdsente Convention.

2. Toutefois, chaque Etat contractant peut, par sa ldgislation 
nationale, restreindre, pour les dcrits, le droit de traduc
tion, mais en se conformant aux dispositions suivantes:
(a) Lorsqud, d Pexpiration d’un delai de sept anndes a dater 

de la premidre publication d’un dcrit, la traduction de 
cet dcrit n’a pas dtd publide dans une langue d’usage 
gendral dans l’Etat contractant, par le titulaire du droit 
de traduction ou avec son autorisation, tout ressortis- 
sant de cet Etat contractant pourra obtenir de Pautorite 
compdtente de cet Etat une licence non exclusive pour 
traduire Pceuvre dans cette langue et publier Poeuvre 
ainsi traduite.

(b) Cette licence ne pourra dtre accordde que si le requd- 
rant, conformdment aux dispositions en vigueur dans 
l’Etat oü est introduite la demande, justifie avoir de- 
mandd au titulaire du droit de traduction Pautorisation 
de traduire et de publier la traduction et, aprds dues 
diligences de sa part, n’a pu atteindre le titulaire du 
droit d’auteur ou obtenir son autorisation. Aux mdmes 
conditions, la licence pourra dgalement etre accordde si, 
pour une traduction dejd publide dans une langue 
d’usage gdndral dans l’Etat contractant, les dditions 
sont dpuisdes.

(c) Si le titulaire du droit de traduire n’a pu etre atteint 
par le requdrant, celui-ci doit adresser des copies de 
sa demande d Pdditeur dont le nom figure sur Poeuvre et 
au reprdsentant diplomatique ou consulaire de l’Etat 
dont le titulaire du droit de traduction est ressortissant, 
lorsque la nationalitd du titulaire du droit de traduc
tion est connue, ou d Porganisme qui peut avoir dtd 
ddsignd par le gouvernement de cet Etat. La licence ne 
pourra etre accordde avant Pexpiration d’un delai de 
deux mois d dater de Penvoi des copies de la demande.

(d) La ldgislation nationale adopters les mesures appro- 
prides pour assurer au titulaire du droit de traduction 
une rdmundration dquitable et conforme aux usages 
internationaux, ainsi que le paiement et le transfert 
de cette rdmundration, et pour garantir une traduction 
correcte de Pceuvre.

(e) Le ti'tre et le nom de Pauteur de Pceuvre originale doi- 
vent etre dgalement imprimds sur tous les exemplaires 
de la traduction publide. La licence ne sera valable que 
pour Pddition d Pintdrieur du territoire de l’Etat con
tractant oü cette licence est demandde. L’importation 
et la vente des exemplaires dans un autre Etat contrac
tant sont possibles si cet Etat а une langue d’usage 
gdndral identique a celle dans laquelle Poeuvre а dtd 
traduite, si sa loi nationale admet la licence et si aucune 
des dispositions en vigueur dans cet Etat ne s’oppose d 
Pimportation et ä la vente; Pimportation et la vente sur 
le territoire de tout Etat contractant, dans lequel les 
conditions prdcddentes ne peuvent jouer, sont rdservdes 
ä la legislation de cet Etat et aux accords conclus par 
lui. La licence ne pourra etre cddee par son bdndfi- 
ciaire.

(f) La licence ne peut dtre accordde lorsque Pauteur а re- 
tird de la circulation les exemplaires de Poeuvre.

Article  Vbis

1. Tout Etat contractant considdrd comme un pays en voie de 
developpement, conformdment ä la pratique dtablie de 
PAssemblee gdndrale des Nations Unies, peut, par une noti
fication ddposde auprds du Directeur gdndral de POrgani- 
sation des Nations Unies pour Pdducation, la science et la 
culture (ci-apres denommd « le Directeur gdndral ») au mo
ment de sa ratification, de son acceptation ou de son ad
hesion, ou ultdrieurement, se prevaloir de tout ou partie 
des exceptions prevues aux articles Vier et Vquater.

2. Toute notification ddposde conformdment aux disposi
tions de Palinda 1 restera en vigueur pendant une periode 
de dix ans d compter de la date de Pentrde en vigueur de 
la prdsente Convention ou pour toute partie de cette pd- 
riode ddcennale restant d cou'rir d la date du depot de la 
notification, et pourra etre renouvelde en totalitd ou en 
partie pour d’autres periodes de dix ans si, dans un ddlai 
se situant entre le quinzidme et le troisidme mois avant 
Pexpiration de la pdriode ddcennale en cours, l’Etat con
tractant depose une nouvelle notification auprds du Direc
teur gendral. Des notifications peuvent dgalement etre 
deposdes pour la premidre fois au cours de ces nouvelles 
periodes decennales conformdment aux dispositions du 
prdsent article.

3. Nonobstant les dispositions de Palinda 2, un Etat contrac
tant qui а cessd d’etre considdrd comme un pays en voie de 
ddveloppement repondant d la definition de Palinda 1 n’est 
plus habilitd ä renouveler la notification qu’il а ddposde 
aux termes des alindas 1 ou 2 et, qu’il annule officiellement 
ou non cette notification, cet Etat perdra la possibilitd de se 
prdvaloir des exceptions prdvues dans les articles Vier et 
Vquater  soit d Pexpiration de la pdriode ddcennale en 
cours, soit trois ans aprds qu’il aura cessd d’etre considdrd 
comme un pays en voie de ddveloppement, le ddlai qui 
expire le plus tard devant etre appliqud.

4. Les exemplaires d’une ceuvre, ddjd produits en vertu des 
exceptions prdvues aux articles Vier et Vquater,  pourront 
continuer d’etre mis en circulation aprds Pexpiration de 
la pdriode pour laquelle des notifications aux termes du 
prdsent article ont pris effet, et ce jusqu’d leur dpuise- 
ment.

5. Tout Etat contractant, qui а ddposd une notification con
formdment d Particle XIII concernant Papplication de la 
prdsente Convention d un pays ou territoire particulier 
dont la Situation peut dtre considdrde comme analogue ä 
celle des Etats visds d Palinda 1 du prdsent article, peut 
aussi, en ce qupconeerne ce pays ou territoire, ddposer des 
notifications d’exceptions et de renouvellements au titre du 
prdsent article. Pendant la pdriode ou ces notifications sont 
en vigueur, les dispositions des articles Vier  et Vquater  
peuvent s’appliquer audit pays ou territoire.' Tout envoi 
d’exemplaires en provenance dudit pays ou territoire d


